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 Réservation 
 NOM : …………………………...…….PRENOM : …………………….……… 
ADRESSE : ...……………………………………………………………………. 
CODE POSTAL : ……………….…VILLE : ……………...…………………… 
TEL port : ……………………………………….…………………….. 
ADRESSE MAIL : ………………………………………………………………. 
PIECE D’IDENTITE (joindre une photocopie) :  
N° : …………………………………. délivrée le : ……………………..………. .par : ………………………………………………..… 
 
TARIFS EMPLACEMENT : 4 € le ml   x  …………  ml  = …………   €     (tables fournies)                2 € portant x ….…portant(s) = ………    €                (portant non fournis et dans la limite de place disponible)  
Inscription à retourner à : 

Apel Ecole St Pierre St Paul – 27 rue nationale – 56410 ERDEVEN 

Attestation sur l’honneur 
 Je soussigné(e) ………………………………………………………………. 

Né(e) le  ……………………. A……………………………………………… 
Adresse complète …………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………….. 
 
Déclare sur l’honneur ne pas avoir déjà participé à deux ventes au déballage 
dans l’année civile, accepter les clauses du règlement général. .Fait à : ……………………………... … Le : …………………………………. 

 Règlement : 
1. L’accueil des exposants se fera dès 7h du matin jusqu’à 8h15 
2. L’inscription sera enregistrée et validée lorsque le bulletin d’inscription 

dûment rempli, signé et accompagné du chèque de règlement sera 
parvenu à l’organisateur. (Un mail, ou sms de confirmation sera adressé) 

3. Les exposants devront se munir de leurs pièces d’identité mentionner sur 
le bulletin de réservation. 

4. Les exposants s’engagent à ouvrir leur stand de 8h30 à 18h, aucune 
fermeture de stand et départ avant 17h30 ne sera acceptée. 

5. Le public sera accueilli de 8h30 à 18h, l’entrée sera de 1€. 
6. Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas de casse, de vol, 

de dégradations des marchandises exposées dans l’enceinte et abord du 
troc et puces, ou pour autre incident. 

7. Tout emplacement non occupé 15min avant le début de la manifestation, 
soit 8h15, sera réattribué. Si problème le jour même, prévenir au 
0644955398 

8. En cas de désistement, aucun remboursement ne sera effectué après le 12 
novembre. 

9. La vente sur place de boissons et de restauration est strictement réservée 
aux organisateurs. 

10. L’organisateur se réserve le droit de retourner les chèques lorsque le 
nombre de places sera atteint. 

11. Chaque exposant s’engage à nettoyer son emplacement avant son départ. 
12. Les exposants s’engagent à respecter ce règlement et à renoncer à tout 

recours contre l’organisateur. 
 
 

Signature : 


